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Depuis le debut du mois de mars
1978, le CICR apporte protection et
assistance ä quelque 2500 prisonniers
de guerre, membres des forces gou-
vernementales tchadiennes, qui se

trouvent aux mains du Front de
liberation nationale (Frolinat) dans le
desert du Tibesti, au nord du Tchad.
Le CICR a etabli sa delegation ä

Faya-Largeau, ville-oasis situee ä 800
km de N'Djamena, capitale gouverne-
mentale du pays et, de lä, ses delegues
rayonnent, dans des conditions sou-
vent hasardeuses, vers les differents
camps de prisonniers...
M. Laurent Marti nous parle des acti-
vites de cette delegation, qu'il connait
bien pour les avoir dirigees pendant
plus de trois mois.
Question: Quelles sont les difficultes
principales auxqitelles se heurte la
delegation du CICR ä Faya-Largeau?
Reponse: Notre delegation au nord du
Tchad, c'est-ä-dire dans le Tibesti,
s'est trouvee confrontee ä deux pro-
blemes primordiaux, que nous avons
tres difficilement surmontes. Le
premier, c'est l'isolement de cette region.
Consultez une carte de l'Afrique: si

vous y trouvez, ce qui n'est pas facile,
les villes de Faya-Largeau ou Barda'i,
vous observerez qu'elles se situent au
cceur d'une region tres eloignee de

toute mer, en plein desert. Joindre le

Tibesti, meme par avion, est dejä en
soi une expedition, les appareils, avec
une autonomic limitee, devant par-
courir de tres longues distances au-
dessus de vastes etendues desertiques.
Notre täche etait plus aisee du temps
oil il nous etait possible de voler direc-
tement de N'Djamena ä Faya-Largeau,

ce qui nous est aujourd'hui
interdit pour des raisons de securite.
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Le second probleme, lorsque nous
avons enfin pu joindre Faya-Largeau,
a consiste ä organiser les visites des

lieux de detention. Les camps de
prisonniers ne sont pas tous concentres
autour de Faya, bien au contraire. Des
combats se deroulent depuis plusieurs
annees dans le Tibesti, et les prisonniers

ont ete installes la oil ils avaient
ete captures, ä des distances souvent
considerables des petites villes ou
meme du quartier general du Frolinat
ä Faya-Largeau. Notre delegation a

ete etablie dans cette ville, ce qui
necessite de longues expeditions ter-
restres pour gagner les differents
camps de prisonniers. L'organisation
de ces expeditions constitue un spectacle

impressionnant. II s'agit tout
d'abord de louer des camions de 12 ä

20 tonnes ä des commer?ants locaux;
nous y chargeons du materiel, des

vivres. des medicaments. Au-dessus
de cet echafaudage s'installent nos
delegues avec matelas, sacs de cou-
chage et meme, parfois, ustensiles de

cuisine; puis prennent place les com-
battants charges de la defense du
convoi — 5 ou 6 en general, mitraillette
au poing - et, enfin, des femmes et des

enfants qui, «par hasard», se rendent
dans la meme direction, avec leurs
tapis, leurs chevres, leurs poules... Le

tout s'ebranle generalement le soir,
vers 17 ou 18 heures, et on se separe
pour une duree indeterminee: une,
deux, parfois meme trois semaines.
Nous sommes censes communiquer
regulierement avec nos delegues par
radio, mais bien souvent ces contacts
sont interrompus en raison du carac-
tere montagneux de la region... Et
puis, un beau jour, ils reapparaissent,
ä l'improviste, burines par le soleil, les

vents et le sable, physiquement trans-
formes; et nous ecoutons le recit de

leur equipee.
Question: Bien que le CICR ne soit

pas autorise ä decrire les conditions de

detention en tant que telles, pouvez-
vous nous donner une idee des camps
dans lesquels vivent les prisonniers aux
mains du Frolinat et de l'existence
qu'ils y menent?

Reponse: En fait, la situation est plus
simple qu'elle ne le serait dans d'au-
tres pays, car les camps sont naturelle-
ment isoles. Les barbeles sont super-
flus: les prisonniers ne peuvent s'en-
fuir. Pour eux, la fuite serait la mort.
Les detenus sont simplement installes
dans des palmeraies, et le voyageur
qui traverserait la region ä dos de cha-
meau ne verrait guere de difference
entre les camps et les villages voisins,
d'autant que certains prisonniers y
vivent avec leurs families. Ils souffrent
tout de meme d'un certain isolement,
ce qui est le fait de tous les prisonniers
de guerre du monde, parce qu'ils ont
peu de nouvelles des leurs, bien que
nous essayions d'en transmettre. Mais
les enormes distances compliquent les

echanges de messages. De plus, bien

que les travaux qui leur sont assignes
soient admis par les Conventions de

Geneve, il s'agit souvent de täches tres
dures, particulierement sous ces cli-
mats.
Question: Vous nous avez parle aupu-
ravant des difficultes rencontrees par la

delegation dans l'organisation de son
travail. Dans ce cas, comment vous est-

il possible d'etablir un programme ali-
mentaire regulier?
Reponse: Nous avions tout d'abord
pense que la seule solution consistait ä

transporter des vivres par avion; mais



Fay a Largeau. Aux prisonniers de guerre, ces six chameaux achetes par le
delegue du CICR fourniront de la viande fraiche pendant un mois.
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eile s'est averee extremement coü-
teuse et difficilement realisable. C'est
alors qu'un phenomene s'est produit:
des marchands, en provenance de

pays voisins, ont ete attires par ce
nouveau marche - le Tibesti, coupe du
sud du pays, ne peut done plus s'y
ravitailler - et ont multiplie leurs
passages. Des lors s'est organisee une
sorte d'echange commercial, et c'est
ainsi que nous pouvons maintenant
proceder ä des achats locaux. II nous
suffit done de disposer de delegues,
d'argent et de medicaments pour etre
ä meme de subvenir aux besoins des

prisonniers.
Question: On a bien souvent dit que le

delegue pouvait etre amene ä exercer
tout un eventail d'activites. On vous a

\'u - pas directement, mats presque —

depecer des chameaux...
Reponse: C'est vrai, parmi nos achats
locaux figure l'acquisition de
chameaux pour procurer aux prisonniers
les proteines necessaires ä leur equi-
libre alimentaire. Cela ne presente
aucun probleme, toutes les populations

des regions desertiques du
Tibesti se nourrissent de viande de
chameau. Nous achetons cinq, dix ou
vingt chameaux par camp, assistons au
depegage et procedons ä des distributions

regulieres dans les lieux de
detention. Nous devons veiller ä ce

que chacun regoive une part süffisante
de viande. Pour la conserver, les pri¬

sonniers la sechent selon une methode
traditionnelle. Nous nous contentons
d'apporter les animaux sur place: ils se

chargent de les tuer, decoupent la
viande eux-memes, et il ne nous reste
qu'ä organiser la distribution.
Question: La delegation de Faya-Lar-
geau comporte egalement des equipes
medicates. En quoi consiste leur acti-
vite?

Reponse: Tout d'abord, superviser le
travail qui s'accomplit ä l'höpital mili-
taire en faveur des prisonniers, ainsi

que des combattants du Frolinat
blesses ou malades. De plus, chaque
expedition ä destination d'un camp de

prisonniers est accompagnee d'un
medecin ou d'un infirmier, qui precedent

ä des consultations et reapprovi-
sionnent les dispensaires. Enfin, ces

equipes ont ete parfois appelees d'ur-
gence pour des interventions dans les

regions des combats.
Question: Quelles sont vos conclusions

sur cette mission?
Reponse: A mon avis, c'est une tres
interessante mission, qui constitue une
application positive des Conventions
de Geneve dans le contexte d'un
conflit interne. Elle nous permet de

constater qu'il est encore au monde
des pays oü les combattants acceptent
de faire des prisonniers plutöt que
d'abattre des hommes desarmes. Et je
pense qu'il est de notre devoir de les

aider meme si, pour ce faire, nous
devons partieiper ä l'entretien de ces

prisonniers, ce qui represente une
lourde charge financiere. Si nous rece-
vions l'assurance qu'ä ce prix la vie
d'etres humains serait preservee dans

tous les pays du monde, nous ne
devrions ä mon sens menager aucun
effort pour trouver les moyens d'y
cooperer.

Les prisonniers de guerre sont accompagnes de leurs families: on prepare une
distribution aux femmes. Photo A M Grobet/CICR
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